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La présente Consigne de Navigabilité concerne les avions ATR 42 séries 300, numéros de série 003 à 
072 inclus. 
 
 
Suite à la détection en compagnie d'un court circuit des câbles électriques d'alimentation de trim de 
gauchissement au niveau de l'entrée dans une zone de blindage, les mesures suivantes sont rendues 
impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 
A) Avant le 31 mai 1994, inspecter les câbles électriques d'alimentation du trim de gauchissement au 

niveau de l'entrée dans la gaine de blindage, nervures 19 - 20, conformément aux instructions du 
Bulletin Service ATR 42-27-0070. 

 
B) Si la protection, conforme à l'application du Bulletin Service ATR 42-27-0014, est présente aucune 

action ultérieure n'est requise. 
 
C) Si l'inspection demandée au paragraphe A) a montré l'absence de protection, avant le 31 mai 1994, 

appliquer la solution de protection conformément aux instructions du Bulletin Service ATR  
42-27-0014. 

 
 

 
 

REF. :  Bulletins Service 
 ATR 42-27-0014  
 Edition d'origine ou toute révision ultérieure approuvée. 
 ATR 42-27-0070  
 Edition d'origine ou toute révision ultérieure approuvée. 
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